




Département de l'Yonne

COMMUNE DE BRANNAY 712

Date de Convocation: L2/LL/2O24

n"33-2O24 - Classification 2.2

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNlClPAL
SEANCE DU 19 NOVEMBREaOa0

Conseillers en exercice = 12 Présents : 10 Votants : 11 Abstention : 0

Le Conseil Municipal s'est réuni en séance ordinaire, sur convocation légale et sous la présidence

du Maire, le dix-neuf novembre deux mil vingt-quatre à dix-huit heures trente minutes, à la mairie

Présents : ROUSSEL David (Maire) - JEULIN Dominique (1è,." Adj) - LEPAGE Bernard (2è Adj)
AUBERT Corinne - BOULLE Marylène - CASSET Dominique - GAYER Michel
KIROUBASSAMOUTIRAME Djeacoumar - LAURENT Marie - MANSIRE Jean-Luc

Absents Pouvoirs

FOURNIER Christian
POSTAIRE Oleg

MANSIRE Jean-Luc

Secrétaire de séance : LAURENT Marie

Obiet : P[Ul- lnstauration de lbbligation de dépôt de permis de démolir

Le code de l'urbanisme prévoit la dispense de formalités pour le permis de démolir.
Or dans un souci de respect des règles du PLU de la CCGB approuvé le 12 avril 2024 et de
préservation des éléments de patrimoine quicaractérisent notre territoire, ilest proposé au Conseil

municipal de délibérer afin de soumettre tous travaux de démolition au dépôt d'un permis de

démolir.

Vu le code général des collectivités territoriales;
Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles R42L-27, R427-28 etR42t-29 ;

Vu la délibération du conseil communautaire du 12 avril 2024, approuvant le PLUi de la

communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne ;

Considérant qu'il est d'intérêt des communes et de l'intercommunalité de soumettre les travaux de

démolition au dépôt d'un permis de démolir;
Considérant que l'instauration du dépôt d'un permis de démolir permettra de faire opposition à des

travaux contraires aux règles du PLU| et/ou des servitudes d'utilité publique ;

Considérant qu'il permettra d'assurer un contrôle globalet cohérent de l'urbanisation du village, et
de protéger le patrimoine bâti remarquable, de manière à éviter la multiplication de projets non

conformes et le développement éventuel de contentieux.

Le conseil municipal, après délibération, à l'unanimité (10 + L)

INSTAURE l'obligation du dépôt d'un permis de démolir sur l'ensemble du territoire de la commune,
avant tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rentre inutilisable tout ou partie d'une
construction.

CHARGE le Maire, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération
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Par conséquent :

- La présente délibération sera notifiée au préfet.
- La présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la CCGB et en mairie pendant un
mois.

Le maire :

- - Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- lnforme que la présente délibération peut faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception
par le représentant de l'Etat, par voie postale au 22 rue dAssas - 21000 DIJON ou par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ou
https://citoyens.telerecours.fr/ »

Ampliation sera faite à :

Monsieur le Sous-préfet de I'Yonne

CCGB

Ainsi fait et délibéré les jou; mois et an que dessus et ont signé tous les membres présents.

Acte déclaré exécutoire. Pour extrait conforme, Le Maire
Après affichage et notification le : 27 novembre2Û24 David ROUSSEL
Et transmission en Préfecture le : 30 novembre 2024









République française
Département de l'Yonne

COMMUNE DE COURTOIN

Séance du lundi 08 juillet 2024

Membres en exercice :
6

Présents : 5

Votants : 5

Date de la convocation: 01/07/2024
L'an deux mille vingt-quatre et le huit juillet l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Christine AITA,

Présents : Bertrand SIMOEN, Christine AITA, Danielle DUPON,
Sylviane BONHAMEAU, Katia LEROY

Représentés :

Excusés : Gérard FOURDONNIER

Absents :

Secrétaire de séance : Danielle DUPON

DE2024016 - Objet : Obligation de dépôt d'un permis pour toute démolition

Madame le Maire expose que le code de l’urbanisme prévoit la dispense de formalités
pour le permis de démolir. Or dans un souci de respect des règles du PLUi de la CCGB
approuvé le 12 avril 2024 et de préservation des éléments de patrimoine qui
caractérisent notre territoire, il est proposé au Conseil municipal de délibérer afin de
soumettre tous travaux de démolition au dépôt d’un permis de démolir.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles R421-27, R421-28 et R421-29 ;
Vu la délibération du conseil communautaire du 12 avril 2024, approuvant le PLUi de la
communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne ;

Considérant qu’il est d’intérêt des communes et de l’intercommunalité de soumettre les
travaux de démolition au dépôt d’un permis de démolir ;
Considérant que l’instauration du dépôt d’un permis de démolir permettra de faire
opposition à des travaux contraires aux règles du PLUi et/ou des servitudes d’utilité
publique ;
Considérant qu’il permettra d’assurer un contrôle global et cohérent de l’urbanisation du
village, et de protéger le patrimoine bâti remarquable, de manière à éviter la
multiplication de projets non conformes et le développement éventuel de contentieux.

OBLIGE l’obtention d’un permis de démolir sur l’ensemble du territoire de la commune,
avant tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rentre inutilisable tout ou partie
d’une construction.
CHARGER le Maire, en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Le Maire, Christine AITA
Dépôt Sous-Préfecture de sens

Date de réception de l'AR: 10/07/2024
089-218901262-20240708-DE2024016-DE



Dépôt Sous-Préfecture de sens
Date de réception de l'AR: 10/07/2024

089-218901262-20240708-DE2024016-DE



















République française - Département de l'Yonne

COMMUNE DE LA BELLIOLE
Séance du 18 juin 2024

Membres en exercice :
9
Présents : 6
Votants: 6
Pour: 6
Contre: 0
Abstentions: 0

Date de la convocation: 13/06/2024
L'an deux mille vingt-quatre et le dix-huit juin
l'assemblée régulièrement convoquée,s'est réunie
sous la présidence de Monsieur Loïc BARRET
Présents : Loïc BARRET, Patricia PETIT,
Ludovic THOMAS, Linda BARRET, Alain
DEROIN, Jean-Luc ABGUILLERM
Représentés:
Excusés:
Absents:  Sébastien JEAN, Benjamin
NAUDIN, Andréa COLLARD
Secrétaire de séance: Linda BARRET

Objet: Instauration d'une obligation du permis de démolir -
DE_2024_024

Le code de l’urbanisme prévoit la dispense de formalités pour le permis de démolir.

Or dans un souci de respect des règles du PLU de la CCGB approuvé le 12 avril
2024 et de préservation des éléments de patrimoine qui caractérisent notre territoire,
il est proposé au Conseil municipal de délibérer afin de soumettre tous travaux de
démolition au dépôt d’un permis de démolir.

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles R421-27, R421-28 et R421-29 ;
Vu la délibération du conseil communautaire du 12 avril 2024, approuvant le PLUi
de la communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne ;
Considérant qu’il est d’intérêt des communes et de l’intercommunalité de soumettre
les travaux de démolition au dépôt d’un permis de démolir ;
Considérant que l’instauration du dépôt d’un permis de démolir permettra de faire
opposition à des travaux contraires aux règles du PLUi et/ou des servitudes d’utilité
publique ;
Considérant qu’il permettra d’assurer un contrôle global et cohérent de
l’urbanisation du village, et de protéger le patrimoine bâti remarquable, de manière à
éviter la multiplication de projets non conformes et le développement éventuel de
contentieux.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité
OBLIGE l’obtention d’un permis de démolir sur l’ensemble du territoire de la
commune, avant tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rentre inutilisable
tout ou partie d’une construction.

CHARGER le Maire, en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente
délibération.

AGEDI
Dépôt SOUS PREFECTURE DE SENS

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 02/07/2024

089-218900363-20240618-DE_2024_024-DE



Par conséquent :
- La présente délibération sera notifiée au préfet.
- La présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la CCGB et en mairie
pendant un mois.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus et ont signé au
registre les membres présents
Le Maire, Loïc BARRET

AGEDI
Dépôt SOUS PREFECTURE DE SENS

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 02/07/2024

089-218900363-20240618-DE_2024_024-DE
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